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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

---ooOoo--- 
 

S O M M A I R E  
 
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page  
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
Cabinet 

PREF/CAB/2016-0638 18/10/2016 

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral 
N°PREF/CAB/2016.0065 du 19 février 2016 portant 
autorisation d’un système de vidéo protection dans un 
périmètre vidéo surveillé au sein de la ville de SENS 

4 

Direction des collectivités et des politiques publi ques 

PREF/DCPP/SE/2016/0322 01/08/2016 

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire,altérer, 
dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos de 
spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre de 
l’extension de la société TUBAUTO située sur le territoire de 
la commune de GRON 

5 

PREF/DCPP/SE/2016/482 11/10/2016 
Arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire des sites 
de reproduction d’espèces animales protégées sur la 
commune de Vermenton (nids d’hirondelles des fenêtres) 

11 

Direction de la citoyenneté et des titres 

PREF/DCT/2016/633 19/10/2016 Arrêté prononçant la dénomination de commune touristique 
pour la commune de VEZELAY 

14 

PREF DCT 2016 0641 19/10/2016 

Arrêté modifiant l’arrêté N° PREF DCT 2016 du 16 
septembre 2016 instituant la commission médicale primaire 
départementale chargée du contrôle médical de l’aptitude à 
la conduite 

15 

Direction du management et des moyens 

PREF/DMM/SRH/2016/007 17/10/2016 Arrêté portant attribution d’une subvention à l’Amicale 
Davout de la CRS 44 à Joigny 

16 

Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2016/058 24/10/2016 

Arrêté donnant délégation de signature à M. Thomas 
BOUDAULT Directeur départemental de la sécurité publique 
et chef de la circonscription à Auxerre, pour l’exercice des 
compétences d’ordonnateur secondaire et pour l’exercice 
des attributions du pouvoir adjudicateur  

16 

PREF/MAP/2016/059 24/10/2016 
Arrêté modifiant l’arrêté PREF/MAP/2014/044 du 27 octobre 
2014 portant renouvellement de la composition du conseil 
départemental de l’Éducation nationale 

17 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 13/09/2016 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  20 
 19/09/2016 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  25 
 11/10/2016 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  27 

DDT-SEE-2016-0054 18/10/2016 
Arrêté portant abrogation de l’autorisation du barrage de 
retenue pour l’alimentation d’un lavoir établi sur la rivière Le 
Cousin à Pontaubert 

29 

DDT/SEFC/2016/0064 24/10/2016 

Arrêté fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction d'oiseaux de 
l'espèce « Grand Cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) 
peuvent être accordées, dans le département de l'Yonne, 
pour la période 2016-2017 

30 

DDT/GDC/2016/0046 26/10/2016 

Arrêté autorisant l’utilisation de pneumatiques comportant 
des dispositifs antidérapants sur des véhicules de PTAC 
supérieur à 3,5 tonnes, par dérogation aux prescriptions de 
l’arrêté du 18 juillet 1985 

38 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

DDCSPP-2016-0299 08/09/2016 
Arrêté  préfectoral de LEVEE DE SURVEILLANCE d’un 
troupeau de volailles de chair de l’espèce Gallus gallus pour 
suspicion d’infection à Salmonella Typhimurium 

39 

DDCSPP-SPAE-2016-275 10/10/2016 Arrêté portant mise sous surveillance d’une exploitation en 
lien épidémiologique avec un foyer de tuberculose bovine 

39 

DDCSPP-SPAE-2016-276 10/10/2016 
Arrêté portant mise sous surveillance d’une exploitation en 
lien épidémiologique avec un foyer de tuberculose bovine 

40 

DDCSPP-2016-0298 17/10/2016 

Arrêté préfectoral de LEVEE DE SURVEILLANCE d’un 
troupeau de volailles de chair de l’espèce 
Gallus gallus pour suspicion d’infection à Salmonella 
Typhimurium 

40 

DDCSPP/PEIS/2016/0283 24/10/2016 

Arrêté validant la déclaration de Mme VAYNE Laurence 
désignée préposée d’établissement – mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs au centre hospitaliser spécialisé de 
l’Yonne (CHSY) 

41 

DDCSPP/PEIS/2016/0284 24/10/2016 

Arrêté fixant la liste départementale des mandataires 
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales au titres des articles L.471-2 et L.474-1 
du code de l’action sociale et des familles 

43 

 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA 

CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité départementale de l’Yonne 

16-734-BAG 03/10/2016 Arrêté portant publication de la liste des défenseurs 
syndicaux de la région Bourgogne Franche-Comté 

52 

SAP387952740 25/10/2016 Récépissé de déclaration modificative de l’organisme de 
services à la personne LES OPALINES 

67 

 
CENTRE DE DETENTION DE JOUX-la-VILLE 

18/D 07/10/2016 Décision portant délégation de signature – mesures de 
fouilles 

67 

19/D 07/10/2016 Décision portant délégation de signature – mise en 
prévention 

68 

20/D 12/10/2016 Décision portant délégation de signature à Monsieur Jeremy 
AMBAYRAC, lieutenant pénitentiaire, chef de bâtiment 

68 

21/D 12/10/2016 Décision portant délégation de signature - Fouilles 
individuelles 

68 

22/D 12/10/2016 Décision portant délégation de signature à Monsieur Jérémie 
AMBAYRAC 

68 

 
MAISON D’ARRET D’AUXERRE 

 17/10/2016 Décision de délégation de signature à M. Nicolas MORER 69 
 

- Organismes régionaux  
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE/FRANCHE-COMT E 

DOS/ASPU/170/2016 24/10/2016 

Décision nautorisant Monsieur Denis POLVECHE, 
pharmacien titulaire d’une officine sise 1 rue des Fourneaux 
à AUXERRE (89 000), à exercer une activité de commerce 
électronique de médicaments et à créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments. 

71 

DOS/ASPU/156/2016 19/10/2016 

Décision autorisant le regroupement au sein de la galerie 
marchande du centre commercial Carrefour – 8 route de 
Voulx à SENS (89 100) des officines de pharmacie 
exploitées par la société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie de la Fraternité », sise 
centre commercial – 2 place de la Fraternité à PARON 
(89 100), et Monsieur Thierry MONTA, sise 13 avenue 
Lucien Cornet à SENS (89 100). 

71 

 
- Concours  
 

Maison départementale de retraite de l’Yonne 

 24/10/2016 
Avis de concours professionnel pour l’avancement au grade 
de cadre supérieur de santé paramédical de la fonction 
publique hospitalière  

72 

 24/10/2016 Avis de concours interne Sur titre pour les recrutement des 
trois cadres de santé  

72 
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PREFECTURE DE L’YONNE 
 

1 Cabinet  
 

ARRETE N°PREF/CAB/2016-0638 du 18 octobre 2016 
Portant modification de l’arrêté préfectoral N°PREF /CAB/2016.0065 du 19 février 2016 portant 
autorisation d’un système de vidéoprotection dans u n périmètre vidéosurveillé au sein de la 

ville de SENS 
 

Article 1er : L’article 4 de l’arrêté n°PREF/CAB/2016.0065 du 19 février 2016 portant autorisation d’un 
système de vidéoprotection dans un périmètre vidéosurveillé au sein de la ville de SENS est modifié 
comme il suit : 
« Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. 
Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans  un délai maximum de 30 jours.  » 
Les autres dispositions demeurent inchangées. 
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet 
Emmanuelle FRESNAY 
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2 Direction des collectivités et des politiques pub liques  
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3 Direction de la citoyenneté et des titres  
 

ARRETE PREF/DCT/2016/633 du 19 octobre 2016 
prononçant la dénomination de commune touristique p our la commune de VEZELAY 

 
Article 1 : La commune de Vézelay est dénommée commune touristique pour une durée de cinq ans. 
Article 2 : Le dossier est consultable à la préfecture de l’Yonne (Direction de la citoyenneté et des 
titres – Service de la citoyenneté et des usagers de la route). 
 

Pour le préfet,  
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Françoise FUGIER 
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ARRETE N° PREF DCT 2016 0641 du 19 octobre 2016 
Modifiant l’arrêté N° PREF DCT 2016 du 16 septembre  2016 instituant la commission médicale 

primaire départementale chargée du contrôle médical  de l’aptitude à la conduite 
 

Article 1 :  L’article 3 de l’arrêté n° PREF DCT 2016 0566 d u 16 septembre 2016 instituant la 
commission médicale primaire départementale chargée du contrôle médical de l’aptitude à la conduite 
est modifié ainsi qu’il suit : 
« Les médecins agréés dont les noms suivent sont désignés pour exercer au sein de la commission 
médicale primaire : 
Pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduit e des personnes domiciliées dans 
l’arrondissement d’Auxerre : 

• Dr Dominique BREUILLE 
• Dr Hervé COLLART DUTILLEUL 
• Dr Noëlle CLERMONTE 
• Dr François COUPEROT 
• Dr Eric DUBOIS 
• Dr Jean-Yves GUYENOT 
• Dr Michel LAGOUTTE 
• Dr Jean-Louis PUTIAUX 

Lieu de réunion de la commission : Préfecture de l’Yonne – Direction de la citoyenneté et des titres ( 
Bâtiment Colette )  Place de la Préfecture – 89016 AUXERRE Cedex 
Pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduit e des personnes domiciliées dans 
l’arrondissement d’Avallon : 

• Dr Noëlle CLERMONTE 
• Dr François COUPEROT 
• Dr Guy VERHELST 
• Dr Bernard VERNET 

Lieu de réunion de la commission : Centre Hospitalier d’Avallon – 1 rue de l’Hôpital - 89200 
AVALLON. 
Pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduit e des personnes domiciliées dans 
l’arrondissement de Sens : 

• Dr Jean-Jacques CHESNAIS 
• Dr Jean-Pierre COMMUN 
• Dr Dominique FORT 
• Dr Roger MARION 
• Dr Robert SBIHI 

Lieu de réunion de la commission : Site Saint Jean – 1er étage du bâtiment MRO-1 (salle santé 
publique) – 7 boulevard du Maréchal Foch - 89100 Sens » 
Article 2 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 
Pour le Préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale 
Françoise FUGIER 

 
La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont copie en sera adressée à la sous-
préfète de Sens, à la sous-préfecture d’Avallon, au président du Conseil Départemental de l’Ordre des 
Médecins et aux médecins agréés membres de la commission. 
 Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès  de  la  préfecture de l’Yonne, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’intérieur, ou d’un recours contentieux  devant  le 
tribunal administratif 
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4 Direction du management et des moyens  
 

ARRETE N° PREF/DMM/SRH/2016/007 du 17 octobre 2016 
portant attribution d’une subvention à l’Amicale Da vout de la CRS 44 à Joigny 

 
Article unique : Il est attribué à l’Amicale Davout de la CRS 44 de Joigny, une subvention d’un 
montant de 3 090 € pour l’organisation de l’arbre de Noël, soit 30 € x 103 au titre de l’année 
2016. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Françoise FUGIER 

 
5 Mission d’appui au pilotage  
 

ARRETE N° PREF/MAP/2016/058 du 24 octobre 2016 
donnant délégation de signature à M. Thomas BOUDAUL T 

Directeur départemental de la sécurité publique et  
chef de la circonscription à Auxerre,   

pour l’exercice des compétences d’ordonnateur secon daire 
et pour l’exercice des attributions du pouvoir adju dicateur  

 
Article 1er : délégation de signature est donnée à M. Thomas BOUDAULT, directeur  départemental de 
la sécurité publique, à l’effet de signer : 

- tous les actes relatifs à l’engagement juridique des dépenses de la sécurité publique 
imputées sur le programme 0176 02 du ministère de l’intérieur, (à l’exception des marchés) 
ainsi que les attestations de service fait sur les factures ; 

- les états de liquidation de dépenses et toutes pièces justificatives relatives au fonctionnement 
de la direction départementale de la sécurité publique ; 

- les ordres à payer au comptable assignataire ; 
- les conventions concernant le remboursement des dépenses supportées par les forces de 

police pour les mises à disposition d'agents lors : 
� des services d’ordre, 
� des prestations de relations publiques, 
� des escortes de transports exceptionnels, 
� des mises à disposition de véhicules, de matériels ou d’équipements, 
� des remorquages de véhicules immobilisés ou accidentés, 

- les décisions et correspondances relatives à la prescription quadriennale. 
Article 2 : la détermination des besoins à satisfaire prévue à l’article 5 du code des marchés publics 
d’une part et le mode de computation des marchés au regard des seuils d’autre part, s’effectue au 
niveau de la direction départementale de la sécurité publique pour les marchés relevant de la direction 
départementale de la sécurité publique. 
Article 3 : M. Thomas BOUDAULT, directeur départemental de la sécurité publique, est désigné en 
qualité de représentant du pouvoir adjudicateur pour les besoins et l’action de son service.  
A ce titre, il est habilité à signer les marchés publics de travaux, de fournitures et de services dont le 
montant n’excède pas 90 000 € H.T. et tous les actes dévolus à la personne responsable des 
marchés ou la personne publique pour les cahiers des clauses administratives générales. 
Article 4  : demeurent réservés à ma signature :   
� les conventions que l’Etat conclut avec la région, le département, les communes et 

groupements de communes, ou l’un de leurs établissements publics ; 
� les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer outre aux 

avis défavorables du contrôleur financier local en matière d’engagement de dépenses. 
Article 5 : délégation de signature donnée à : 

- Mme Caroline PONROY, chef du bureau de gestion opérationnelle ; 
- Mme Isabelle BUFERNE, responsable de la section « affaires immobilières, financières et 

logistiques » ; 
- M. Olivier BEULLARD, gestionnaire du budget. 

afin de saisir les demandes d’achat dans Chorus formulaires et de contrôler et valider les demandes 
d’achats dans Chorus formulaires et constater le service fait dans l’application. 
Article 6  : un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l’exercice budgétaire me sera adressé 
trimestriellement ainsi qu’une copie des comptes-rendus adressés au responsable du programme et 
budget opérationnel de programme dont relève l’unité opérationnelle susvisée. 
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Article 7 : en application de l’article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, le directeur 
départemental de la sécurité publique de l’Yonne pourra donner délégation aux agents placés sous 
son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation. 
La liste des collaborateurs sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera notifié aux intéressés et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
La signature des agents habilités sera accréditée auprès du comptable assignataire. 
Article 8 : l’arrêté n° PREF/MAP/2015/014 du 13 mars 2015 es t abrogé. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

La Secrétaire Générale de la préfecture de l’Yonne, le Directeur départemental de la sécurité publique 
et le Directeur départemental des finances publiques de l’Yonne sont chargés, en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Yonne, dont copie sera remise à chacun des intéressés. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. 

 
 

ARRETE n° PREF/MAP/2016/059 du 24 octobre 2016 
modifiant l’arrêté PREF/MAP/2014/044 du 27 octobre 2014  

portant renouvellement de la composition du conseil  départemental de  
l’Éducation nationale 

 
Article 1er : le conseil départemental de l’Éducation nationale est composé comme suit : 
 

I. REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES  
 
Maires  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean-Noël LOURY 
Maire de Val-de-Mercy 

Mme Eliane CHARLOT 
Maire de Laroche-Saint-Cydroine  

M. Olivier SICIAK 
Maire de Subligny 

M. Mahfoud AOMAR 
Maire de Guerchy 

M. Jean-Claude LEMAIRE 
Maire de Joux-la-Ville 

Mme Josette ALFARO 
Maire d'Escolives-Ste-Camille 

M. Xavier COURTOIS 
Maire de Massangis 

M. Jacques GILLET 
Maire de Champignelles 

�  
Conseillers départementaux  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Jean MARCHAND 
Conseiller départemental de Brienon-sur 
Armançon 

Mme Catherine MAUDET 
Conseiller départemental de Brienon-sur-
Armançon 

M. Alexandre BOUCHIER 
Conseiller départemental de Thorigny-sur-Oreuse 

M. William LEMAIRE 
Conseiller départemental de Charny 

Mme Françoise ROURE 
Conseiller départemental de Joigny 

Mme Christiane LEMOINE 
Conseiller départemental de Vincelles 

Mme Elisabeth FRASSETTO 
Conseiller départemental de Villeneuve-sur-
Yonne 

Mme Dominique SINEAU 
Conseiller départemental de Pont-sur-Yonne 

M. Patrick GENDRAUD 
Conseiller départemental de Chablis 

Mme Irène EULRIET-BROCARDI 
Conseiller départemental de Charny 
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Conseillers régionaux  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Marie-Thérèse REY-GAUCHER 
Conseiller régional 

M. Gilles DEMERSSEMAN 
Conseiller régional 

 
II. REPRESENTANTS DES PERSONNELS TITULAIRES DE L'ETAT 
 
Fédération syndicale unitaire 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Christelle PROVOST 
58 rue du 89ème RI 
89100 SENS 

Mme Nina PALACIO 
A6 Fourcheaume 
4, avenue Charles de gaulle 
89000 AUXERRE 

M. Renaud MESLIN Mme Patricia SIMARD 

M. Emmanuel LOUBERT M. Arnaud PRISOT 

M. Philippe WANTE Mme Mathilde PEDROT 

Mme Marie JANICOT 
22, rue Vosves 
89380 APPOIGNY 

Mme Claire THOMAS  

 
UNSA Education  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Mme Brigitte MORIN à désigner 

Mme Solange SILVAN Mme Christiane DI CARLO 

 
Force ouvrière  
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Jean-Baptiste FAVIER 
8, rue des Ballets 
89000 AUXERRE 

Mme Christiane CHANAMBEAU 

M. Lucas ROMAIN M. Thierry FLAMENT 

 
SGEN – CFDT Bourgogne  
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Mireille PONTIER 
6, rue de la Poterne 
89430 VINNEMER 

Mme Marie COUPEROT 
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III. REPRESENTANTS DES USAGERS  
 
a) représentants des usagers  

 
FCPE 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Thierry JUGAND MONOT Mme Danièle MAINGAINT 

M. Jean STEPHAN 
8, rue du stade 
89240 DIGES 

M. Alessandro CARLEONE 

Mme Sylvie DANON 
42, rue du Cormier 
89116 LA-CELLE-ST-CYR 

Mme Claire BONNEAU 

Mme Annie BASSIGUET Mme Aïcha BERKHANE-BRAVO 

M. Marc MAIGRET A désigner 

 
PEEP 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Christophe CHAUMETON 
20, rue Franck Bourgeois 
89100 SENS 

A désigner 

A désigner A désigner 

 
b) représentants des associations complémentaires d e l'enseignement public  

 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Emmanuelle ALLAIS 
M. Jean-Yves GREGOIRE (PEP) 
9, allée Colémine 
89000 AUXERRE 

 
c) personnalités compétentes  
 

� Désignées par le préfet 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Pierre GAUTHIER 
Proviseur honoraire du lycée de Sens 
12, petit Chaumont 
89110 CHASSY 

Mme Marie-Louise PLOT 
105, allée d'Oslo 
89000 ST-GEORGES-sur-BAULCHE 

 
� Désignées par le président du conseil départemental 
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Dominique CHARLOT 
26, rue de Reigny 
Cidex 712 
89460 ACCOLAY 

 
À désigner 
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DELEGUES DE L'EDUCATION NATIONALE (sans voix délibé rative)  
 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Mme Danielle MULLER 
Malvoisine 
89660 MAILLY-LE-CHATEAU 

A désigner 

 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté PREF/MAP/2014/044 du 27 octobre 2014 modifié portant 
renouvellement de la composition du conseil départemental de l’Éducation nationale restent sans 
changement. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, la directrice académique des services de 
l’Éducation nationale de l’Yonne, sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de l’Etat dans l’Yonne et dont une copie sera transmise aux 
intéressés. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 13 septembre  
 

N°1 
VU la demande déposée le 02/02/2016 et réputée complète le 24/05/2016 par l'EARL DUBOIS (DUBOIS 
Sébastien) à MALICORNE en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 255 ha une superficie 
de 5,55 ha, 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DUBOIS à MALICORNE est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur 
de 5,55 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : MALICORNE - ST DENIS/OUANNE. 
N°2 
VU la demande déposée le 19/02/2016 et réputée complète  le 14/06/2016 par le GAEC KERMEN 
(VANHERZEELE Nicolas 
DUMAY Delphine) à CERISIERS en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 205 ha une 
superficie de 106,03 ha, 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par le GAEC KERMEN à CERISIERS est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 106,03 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : CERISIERS - VAREILLES  - 
THEIL/VANNE - BUSSY EN OTHE - VAUDEURS - LES SIEGES. 
N°3  
VU la demande déposée le 05/03/2016 et réputée complète  le 13/06/2016 par Monsieur PESCHER  Jean-
Pierre à DISSANGIS en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 8,38 ha + un atelier hors sol 
de 15 900 poules reproductrices, une superficie de 3,52 ha (vignes), 
CONSIDERANT  qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur PESCHER Jean-Pierre à DISSANGIS est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
pour la mise en valeur de 3,52 ha (vignes) de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : ST 
PERE - THAROISEAU. 



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 15 du 31 octobr e 2016 

21

N°4  
VU la demande présentée le 31/03/2016 par l' EARL SALIN (SALIN Fabrice) à ST AUBIN CHATEAUNEUF 
en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 118,59 ha une superficie de 232,60 ha, 
CONSIDERANT QUE : 
- le délai d'instruction a été prolongé de deux mois par courrier du 28 juillet 2016, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l' EARL SALIN à ST AUBIN CHATEAUNEUF est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
pour la mise en valeur de 232,60 ha de terres sises sur le territoire de(s) la commune(s) de : ST AUBIN 
CHATEAUNEUF - CHASSY - ST MARTIN/OCRE - MERRY LA VALLEE - LES ORMES - ST MAURICE LE 
VIEIL - SOMMECAISE. 
N°5  
VU la demande, en nom propre, présentée le 31/03/2016 par Monsieur LABOUR Romain à 
NOYERS/SEREIN en vue d'être autorisé(e) à mettre en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, une 
superficie de 160,76 ha, 
CONSIDERANT  que : 
- le délai d'instruction a été prolongé de deux mois par courrier du 05 juillet 2016, 
- la SCEA REBOURS est composée, avant l’opération, de M. REBOURS Francis et Mme REBOURS 
Michèle,  
- elle sera composée, après l’opération, de Mme REBOURS Michèle et MM. LABOUR Romain, Jean-Pierre  
et GROGUENIN Julien, 
- M. LABOUR Romain est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire (GAEC LABOUR transformé à 
terme en SCEA ou EARL), sise à GRIMAULT, mettant en valeur une superficie de 547,46 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. LABOUR Romain, comme 
un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur LABOUR Romain à NOYERS/SEREIN est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
pour la mise en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, de 160,76 ha de terres sises sur le territoire de(s) 
la commune(s) de : COUTARNOUX - GRIMAULT - JOUX LA VILLE - MASSANGIS - MOULINS EN 
TONNERROIS  NITRY - STE COLOMBE. 
N°6  
VU la demande, en nom propre, présentée le 31/03/2016 par Monsieur LABOUR  Jean-Pierre à 
GRIMAULT en vue d'être autorisé à mettre en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, une superficie de 
160,76 ha, 
CONSIDERANT QUE : 
- le délai d'instruction a été prolongé de deux mois par courrier du 05 juillet 2016, 
- la SCEA REBOURS est composée, avant l’opération, de M. REBOURS Francis et Mme REBOURS 
Michèle,  
- elle sera composée, après l’opération, de Mme REBOURS Michèle et MM. LABOUR Romain, Jean-Pierre 
et GROGUENIN Julien, 
- M. LABOUR Jean-Pierre est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire (GAEC LABOUR 
transformé à terme en SCEA ou EARL), sise à GRIMAULT, mettant en valeur une superficie de 547,46 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. LABOUR Jean-Pierre, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur LABOUR Jean-Pierre à GRIMAULT est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
pour la mise en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, de 160,76 ha de terres sises sur le territoire de(s) 
la commune(s) de : COUTARNOUX - GRIMAULT - JOUX LA VILLE - MASSANGIS - MOULINS EN 
TONNERROIS  NITRY - STE COLOMBE. 
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N°7  
VU la demande en nom propre, présentée le 31/03/2016 par Monsieur GROGUENIN  Julien à PASILLY en 
vue d'être autorisé à mettre en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, une superficie de 160,76 ha, 
CONSIDERANT  QUE : 
- le délai d'instruction a été prolongé de deux mois par courrier du 05 juillet 2016, 
- la SCEA REBOURS est composée, avant l’opération, de M. REBOURS Francis et Mme REBOURS 
Michèle,  
- elle sera composée, après l’opération, de Mme REBOURS Michèle et MM. LABOUR Romain, Jean-Pierre  
et GROGUENIN Julien, 
- M. GROGUENIN Julien est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire (GAEC LABOUR transformé 
à terme en SCEA ou EARL), sise à GRIMAULT, mettant en valeur une superficie de 547,46 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. GROGUENIN Julien, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur GROGUENIN Julien à PASILLY est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
pour la mise en valeur, au sein de la SCEA REBOURS, de 160,76 ha de terres sises sur le territoire de(s) 
la commune(s) de : COUTARNOUX - GRIMAULT - JOUX LA VILLE - MASSANGIS - MOULINS EN 
TONNERROIS  NITRY - STE COLOMBE. 
N°8  
VU la demande déposée le 30/03/2016 et réputée complète le 14/04/2016 présentée par 
Monsieur SORIANO MOTA Frédéric à DIGES en vue d'être autorisé(e) à mettre en valeur une superficie de 
307,60 ha relative à son installation, 
VU la demande présentée le 24/08/2016 par Monsieur JUVIGNY Pierre à CHARNY en vue d’être autorisé 
à mettre en valeur individuellement, parallèlement à son système d’exploitation, d’une superficie de 333,57 
ha, soit 166,79 ha/UTH, une superficie de 25,31 ha en concurrence,  
VU l’avis émis le 8/09/2016 par la CDOA de la Seine et Marne,  
VU l’avis émis le 13/09/2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT  que : 
- ces demandes entrent dans le champ de priorité du groupe A du SDDS : « lorsque le bien objet de la 
demande est supérieur à une demi unité de référence » (soit 35 ha), 
- l’ordre des priorité de ces candidatures concurrentes est le suivant :  
* SORIANO MOTA Frédéric :  

- A4 « installation des jeunes agriculteurs titulaires d’un diplôme ou titre homologué conférant la 
capacité professionnelle permettant l’obtention des aides à l’installation, dans la limite du seuil de contrôle » 
(soit 105 ha), 

- A9 au delà dudit seuil, « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par 
unité de travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à 
celui qui dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
* JUVIGNY Pierre :  A9 « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de 
travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) à l’installation de l’exploitation de M. SORIANO MOTA – 33 ans – serait de 
307,60 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement du système d’exploitation de M. JUVIGNY Pierre – 29 ans – serait de 
192,10 ha/UTH, décomposée comme suit :  

* SCEA DES SIMEONS (MM. JUVIGNY Pierre et Régis) : 138,81 ha, soit 69,41 ha/UTH, 
* EARL DU RIDEAU (MM. JUVIGNY Pierre et Sylvie) : 194,76 ha, soit 97,38 ha/UTH,  
* JUVIGNY Pierre : 25,31 ha/UTH, 

- le délai d’instruction du dossier de Monsieur SORIANO MOTA Frédéric a été prorogé par décision du 
22/07/2016 afin d’obtenir l’avis de la DDT de la Seine et Marne, 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
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Article 1er : La demande présentée par Monsieur SORIANO MOTA Frédéric à DIGES est : 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes, sans concurrence, représentant une 
superficie de : 

* 279,39 ha issue de l’exploitation de M. BIZOUARNE Christian : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 

BIZOUARNE Christian CHARNY 
 
 
DICY 
 
 
 
 
 
PERREUX 
 
PRUNOY 
 
 
 
ST MARTIN/OUANNE 
 
ESMANS (77) 

ZD 63-117-135-151-153-155-157 
ZK 16-98 
 
AE 53-54 
ZK 4-7-8-9-10-13 
ZL 6-8-21-25-32-33-36-42-43-52-59-63 
ZM 15-17-46-61-78 
 
ZI 7-9-46-53 
 
YA 11 
ZI 1 
ZC 14-16-18 
 
ZH 51 
 
ZA 1-2 
 

INDIVISION BIZOUARNE Christian et 
Claude 

CHARNY 
 
DICY 
 
 
PERREUX 
 
 
MONTMACHOUX (77) 
 
ESMANS (77) 
 
 
DIANT (77) 
 
VOULX (77) 

ZD 39-101 
 
ZL 10 
ZM 12-18-19-22 
 
ZL 1 
ZI 2 
 
A 613-614 
 
ZA 3 
ZB 15 
 
ZK 3 
 
ZK 20 

BIZOUARNE Claude PRUNOY YA 13 
ZY 3-6 

DOIN Bernard-Jean PRUNOY YA 10 
ZY 4 

HURE Martial DICY ZK 11-12 
ROUSSEAU Francine DICY ZM 24 
WAWRZYNIAK Claude CHARNY ZD 37-47 
 * 2,90 ha issue de l’exploitation de M. BIZOUARNE Claude :  

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
INDIVISION BIZOUARNE Christian 
et Claude 

PRUNOY E 33-34 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, 
- REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la demande de 
M. JUVIGNY Pierre, représentant une superficie de 25,31 ha :  

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
INDIVISION BIZOUARNE Christian et 
Claude 

PERREUX 
 
ST MARTIN/OUANNE 
 
PRUNOY 

ZB 12 
 
ZE 37-116 
 
E 16-17-35-218-225-228-231 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celle de M. JUVIGNY Pierre 
au regard de la SAU/UTH au delà de 105 ha. 
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N°9  
VU la demande déposée le 30/03/2016 et réputée complète le 14/04/2016 présentée par 
Monsieur SORIANO MOTA Frédéric à DIGES en vue d’être autorisé à mettre en valeur une superficie de 
307,60 ha relative à son installation, 
VU la demande présentée le 24/08/2016 par Monsieur JUVIGNY Pierre à CHARNY en vue d'être 
autorisé(e) à mettre en valeur individuellement, parallèlement à son système d’exploitation, d’une superficie 
de 333,57 ha, soit 166,79 ha/UTH, une superficie de 25,31 ha en concurrence,  
VU l’avis émis le 8/09/2016 par la CDOA de la Seine et Marne,  
VU l’avis émis le 13/09/2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT  que : 
- ces demandes entrent dans le champ de priorité du groupe A du SDDS : « lorsque le bien objet de la 
demande est supérieur à une demi unité de référence » (soit 35 ha), 
- l’ordre des priorité de ces candidatures concurrentes est le suivant :  
* SORIANO MOTA Frédéric :  

- A4 « installation des jeunes agriculteurs titulaires d’un diplôme ou titre homologué conférant la 
capacité professionnelle permettant l’obtention des aides à l’installation, dans la limite du seuil de contrôle » 
(soit 105 ha), 

- A9 au delà dudit seuil, « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par 
unité de travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à 
celui qui dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
* JUVIGNY Pierre :  A9 « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de 
travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) à l’installation de l’exploitation de M. SORIANO MOTA Frédéric – 33 ans – 
serait de 307,60 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement du système d’exploitation de M. JUVIGNY Pierre – 29 ans – serait de 
192,10 ha/UTH, décomposée comme suit :  

* SCEA DES SIMEONS (MM. JUVIGNY Pierre et Régis) : 138,81 ha, soit 69,41 ha/UTH, 
* EARL DU RIDEAU (MM. JUVIGNY Pierre et Sylvie) : 194,76 ha, soit 97,38 ha/UTH,  
* JUVIGNY Pierre : 25,31 ha/UTH, 

- le délai d’instruction du dossier de Monsieur SORIANO MOTA Frédéric a été prorogé par décision du 
22/07/2016 afin d’obtenir l’avis de la DDT de la Seine et Marne, 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur JUVIGNY Pierre à CHARNY est : 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la demande de M. 
SORIANO MOTA Frédéric, représentant une superficie de 25,31 ha :  

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
INDIVISION BIZOUARNE PERREUX 

 
ST MARTIN/OUANNE 
 
PRUNOY 

ZB 12 
 
ZE 37-116 
 
E 16-17-35-218-225-228-231 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celle de M. SORIANO MOTA 
au regard de la SAU/UTH au delà de 105 ha. 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au 
recueil des actes administratifs. 
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Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun 
droit définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment 
conclure un bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la 
personne de leur choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations 
agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et 
par subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été 
fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les 
deux mois suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
   
 

Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 19 septembre 2016  
 

N°1 
VU le courrier du 9/06/2016 informant la SCEA LARDIN Philippe de la date de l’examen de son dossier à la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA), 
VU l’avis émis par la CDOA dans sa séance du 5/07/2016, 
VU l’autorisation d’exploiter délivrée implicitement à la SCEA LARDIN le 9/07/2016, 
VU le courrier recommandé en date du 2/08/2016 introduisant la procédure dite du contradictoire au titre 
des articles L 120-1 et suivants du Code des Relations entre le Public et l’Administration, 
VU les observations formulées par M. LARDIN par courrier du 8/08/2016 et lors d’un entretien le 
10/08/2016, 
CONSIDERANT que la SCEA LARDIN Philippe souhaite agrandir son exploitation agricole en reprenant 
des biens, dont M. Philippe LARDIN est propriétaire, 
CONSIDERANT qu’un congé, prenant effet le 25/12/2017, pour exercice du droit de reprise en fin de bail, a 
été délivré à la SCEA LES CRAIES et à Mme et M. GODET Martine et Régis , le 25/03/2016, par  
M. Philippe LARDIN, désormais propriétaire desdits biens, 
CONSIDERANT que la SCEA LES CRAIES, exploitante en place, s’oppose à la reprise, compte tenu du 
fait que les terres ne sont pas libres de location, 
CONSIDERANT que dans le cas d’une demande unique et d’un preneur en place en désaccord avec la 
reprise, les priorités du Schéma Directeur Départemental  des Structures (SDDS) n’ont pas à intervenir 
mais il y a lieu de considérer la demande au regard des orientations du SDDS et de comparer les situations 
du demandeur et du preneur en place au regard des critères énoncés à l’article L331-3 du CRPM, 
notamment « prendre en compte la situation personnelle du ou des demandeurs, notamment en ce qui 
concerne l’âge et la situation familiale ou professionnelle et, le cas échéant, celle du preneur en place », 
CONSIDERANT que l’autorisation implicite délivrée à M. LARDIN Philippe le 9/07/2016 est entachée 
d’illégalité à défaut de prise en compte de la situation du preneur en place, 
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CONSIDERANT que la situation de la SCEA unipersonnelle LARDIN Philippe est la suivante : 
* personnelle : 

- âgé de 56 ans  
- 2 enfants à charge de 17 et 19 ans 
- pas d’activité extérieure  

* activité professionnelle :  
- la surface agricole utile (SAU) de cette exploitation céréalière sera, après reprise potentielle des 
biens objet du congé, de 308,95 ha par unité de travail humain (UTH), 

* structure parcellaire et localisation des terres :  
- les biens, objet de la demande, sont situés sur la commune de NOYERS et jouxtent des parcelles 
exploitées actuellement, 

* mode d’exploitation : 
- 270 ha de cultures de vente,    
- 17 ha de jachère 

CONSIDERANT que la situation de la SCEA LES CRAIES est la suivante : 
* 2 associés exploitants : GODET Stéphane : âgé de 39 ans 

     GODET Martine (mère de Stéphane) : âgée de 63 ans  
* activité professionnelle : 

- la surface agricole utile de cette exploitation céréalière est de 297 ha, dont les 21,95 ha objet du 
congé, soit 99 ha/UTH, compte tenu de la présence d’un salarié à temps complet sur l’exploitation, 

* structure parcellaire et localisation des terres : 
- les biens, objet de la demande, sont situés sur la commune du siège de l’exploitation, 

* mode d’exploitation : 
- 287 ha de cultures de vente,  
-   10 ha environ de jachère 

* impact sur le système : 
- la perte des 21,95 ha aurait un impact significatif sur la viabilité économie de la SCEA LES CRAIES 
avec un risque du licenciement du salarié, impact qui n’a toutefois pas été précisément calculé au 
niveau des documents fournis par la SCEA, 

CONSIDERANT qu’à l’examen de l’ensemble des éléments, il s’avère que : 
- la superficie par UTH après reprise est plus favorable à la SCEA LES CRAIES, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La décision implicite d’autorisation d’exploiter du 9 juillet 2016 octroyée à la SCEA LARDIN 
Philippe à PASILLY en vue de mettre en valeur une surface de 21,95 ha sise sur le territoire de la 
commune de NOYERS/SEREIN est RETIREE. 
Article 2 : La demande d’autorisation d’exploiter présentée par la SCEA LARDIN Philippe à PASILLY est 
REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes, représentant une superficie de 21,95 ha: 

NOM PROPRIETAIRE COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
LARDIN Philippe NOYERS YD 23 

ZX 38-39-40-41 
AG 181 

conformément aux orientations du Schéma Directeur Départemental des Structures et aux dispositions de 
l’article L 331-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
Article 3 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est(sont) situé(s) le(s) bien(s) concerné(s) 
et est publiée au recueil des actes administratifs. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental des Territoires, 
Didier ROUSSEL 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été 
fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les 
deux mois suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 11 octobre 2016 
 

N°1  
VU la demande déposée le 30/10/2015 et réputée complète le 26/05/2016 présentée par l'EARL DU CLOS 
(SOUCHET Arnaud - SOUCHET Joël) à DIXMONT en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 
40 ha, une superficie de 176,52 ha, 
VU la demande présentée le 5/11/2015 et réputée complète le 11/05/2016 présentée par M.  SOUCHET 
Laurent à DIXMONT en vue d’être autorisé ajouter à son exploitation de 169,82 ha, une superficie de 29,52 
ha en concurrence, 
VU l’avis émis le 11/10/2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT que : 
- ces candidatures relèvent du groupe de priorité A 9 : « autres agrandissements en tenant compte de la 
surface exploitée par UTH lorsque le bien objet de la demande est supérieur à une demi unité de 
référence (35 ha). A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’exploitation de l’EARL DU CLOS – composée 
de MM. SOUCHET Arnaud – 37 ans – et Joël – 61 ans (qui entre en qualité d’associé exploitant dans 
l’EARL), sera de 216,52 ha, correspondant  à 108,26 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de M. SOUCHET Laurent – 45 ans – serait de 199,34 
ha/UTH,  
- le délai d’instruction de ces dossiers a été prorogé par courrier du 01/08/2016 considérant ces demandes 
concurrentes, 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DU CLOS à DIXMONT est : 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes, sans concurrence, représentant une 
superficie de : 

* 67,48 ha issue de l’exploitation individuelle de M. SOUCHET Joël : 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 

INDIVISION SOUCHET Joël et Gilles DIXMONT G 572 
I 593 
YA 90 

SOUCHET Joël 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOUCHET Joël 
 
 
 
 
 

LES BORDES 
 
 
DIXMONT 
 
 
 
 
 
DIXMONT 
 
 
 
 
 
 
VILLENEUVE/Y 

ZB 88 J et K 
ZK 7-99 
 
I 679 
B 89-90-91-631-1036 
G 1616 
ZC 21-34 J et K-48-55-118-120-123-
142-144-145 J et K-146-164-227 
ZN 44-57 
ZP 23 
ZR 4-66-77 
YA 285 
ZV 7 J et K 
ZY 29 
 
ZH 62-100-123 J et K 

BONFILLOU Jean DIXMONT YA 295-296-297 
ZC 213 
G 351 
YA 132 

CIROT Roger  DIXMONT A 72 
GROSSI Dominique DIXMONT ZO 38 J et K- 39 J et K- 65 
JALEF Michel DIXMONT ZC 133 
RAMEAU Patrick DIXMONT ZC 143 

ZN 58 J et K 
 * 79,52 ha issue de l’exploitation individuelle de M. SOUCHET Arnaud :  



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 15 du 31 octobr e 2016 

28

 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 

EAU DE PARIS LES BORDES 
 
 
 
 
DIXMONT 
 
 
VILLENEUVE/Y 

B 598 
ZE 22-37 AJ et AK 
ZH 25-26-27-29-30-31-85 
ZL 29 J et K 
 
ZD 3-8-21-43-65-78 
ZI 18-19-20-21 
 
ZH 130 J et K-131 J et K 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la demande de M. 
SOUCHET Laurent, représentant une superficie de 29,52 ha issue de l’exploitation de M. SOUCHET Joël :  

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
INDIVISION SOUCHET Joël et Gilles 
 
 
 
 
CIROT Roger 

DIXMONT 
 
 
 
 
 
DIXMONT 

B 698-1004-1234 
ZC 16-132 
ZI 6-8-32 
ZP 28-44 J et K-85 
ZY 26 
 
ZD 49 
ZE 55-73-91-92-93-94 
ZI 7 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celle de M. SOUCHET 
Laurent au regard de la SAU/UTH après agrandissement. 
N°2  
VU la demande présentée le 30/10/2015 et réputée complète le 26/05/2016 présentée par l’EARL DU 
CLOS (SOUCHET Arnaud – SOUCHET Joël) à DIXMONT en vue d’être autorisé ajouter à son exploitation 
de 40 ha, une superficie de 176,52 ha,  
VU la demande déposée le 5/11/2015 et réputée complète le 11/05/2016 présentée par Monsieur 
SOUCHET Laurent à DIXMONT en vue d'être autorisé(e) à ajouter à son exploitation de 169,82 ha, une 
superficie de 29,52 ha en concurrence, 
VU l’avis émis le 11/10/2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT que : 
- ces candidatures relèvent du groupe de priorité A 9 : « autres agrandissements en tenant compte de la 
surface exploitée par UTH lorsque le bien objet de la demande est supérieur à une demi unité de 
référence (35 ha). A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire », 
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’exploitation de l’EARL DU CLOS – composée 
de MM. SOUCHET Arnaud – 37 ans – et Joël – 61 ans (qui entre en qualité d’associé exploitant dans 
l’EARL), sera de 216,52 ha, correspondant  à 108,26 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de M. SOUCHET Laurent – 45 ans – serait de 199,34 
ha/UTH,  
- le délai d’instruction de ces dossiers a été prorogé par courrier du 01/08/2016 considérant ces demandes 
concurrentes, 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur SOUCHET Laurent à DIXMONT est REFUSEE pour la 
mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la demande de l’EARL DU CLOS, 
représentant une superficie de 29,52 ha issue de l’exploitation de M. SOUCHET Joël :  



L’intégralité de ce document est disponible auprès de la Mission d’Appui au Pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 15 du 31 octobr e 2016 

29

 
NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 

INDIVISION SOUCHET Joël et Gilles 
 
 
 
 
CIROT Roger 

DIXMONT 
 
 
 
 
 
DIXMONT 

B 698-1004-1234 
ZC 16-132 
ZI 6-8-32 
ZP 28-44 J et K-85 
ZY 26 
 
ZD 49 
ZE 55-73-91-92-93-94 
ZI 7 

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celle de l’EARL DU CLOS 
au regard de la SAU/UTH après agrandissement. 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un 
affichage à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au 
recueil des actes administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun 
droit définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment 
conclure un bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la 
personne de leur choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations 
agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et 
par subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été 
fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître 
une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les 
deux mois suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
   
 

 
 

ARRÊTÉ N° DDT-SEE-2016-0054 du 18 octobre 2016 
portant abrogation de l’autorisation du barrage de retenue 

pour l’alimentation d’un lavoir établi sur la riviè re Le Cousin à Pontaubert  
 
Article 1er : Abrogation de l’autorisation administrative 
L’autorisation accordée par arrêté préfectoral en date du 19 août 1911, portant autorisation d’établir 
un barrage de retenue pour l’alimentation d’un lavoir, propriété de la commune de Pontaubert, situé 
sur la rivière Le Cousin, sur le territoire de la commune de Pontaubert, est abrogée. 
Article 2 : Remise en état / modification du site  
Le site ayant été remis en état dans le cadre du projet de restauration de la continuité écologique sur 
la rivière « Le Cousin » sous la maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte du parc naturel régional du 
Morvan, autorisé par courrier de notification accompagné du récépissé de déclaration en date du 14 
juin 2016, aucune prescription complémentaire n’est imposée. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N°DDT/GDC/2016/0046 du 26 octobre 2016  
Autorisant l’utilisation de pneumatiques comportant  des dispositifs antidérapants  

sur des véhicules de PTAC supérieur à 3,5 tonnes,  
par dérogation aux prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985  

Article 1 :  
les véhicules, du Conseil Départemental de l’Yonne, d’un PTAC supérieur à 3,5 tonnes, immatriculés : 
BA-750-BP basé à ATRS APPOIGNY  
BA-239-LX basé à ATR AVALLON  
HC-489-EA basé à ATR AVALLON  
BW-239-LP basé à ATR AUXERRE  
BA-984-DL basé à ATR AUXERRE  
BB-691-YQ basé à ATR AUXERRE  
BA-854-DL basé à ATR AUXERRE   
AT-080-TS basé à ATR SENS  
BA-782-DL basé à ATR SENS  
BA-394-BW basé à ATR TOUCY  
BA-936-DL basé à ATR TOUCY  
BA-426-EC basé à ATR TOUCY  
CZ-765-YX basé à ATR TOUCY  
BA-365-EC basé à ATR TONNERRE  
BA-383-EC basé à ATR TONNERRE  
BC-765-VV basé à ATR TONNERRE  
AC-926-DY basé à ATR TONNERRE  
Sont autorisés à utiliser des pneumatiques comportant des dispositifs antidérapants sur les routes 
situées dans le département de l’Yonne. 
Article 2 :  
Cette autorisation est valable du 18 novembre 2016 au 10 mars 2017 , sous réserve du respect des 
dispositions suivantes : 
- Diamètre des collerettes au plus égal à 8 mm, 
- Diamètre de la collerette supérieure au moins égal  à 7,5 mm 
- Diamètre minimal d'axe en axe entre deux collerettes au moins égal à 4 mm, 
- Poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes, 
- Dépassement des crampons hors pneumatiques à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm, 
- Le nombre des crampons doit être compris entre 100 et 300 par pneumatique, 
- Il ne doit y avoir aucun crampon dans le tiers central de la bande de roulement, 
- L'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu moteur 

sur les roues jumelées, 
- Apposition du disque réglementaire à l'arrière gauche du véhicule, 
- Vitesse maximale de circulation fixée à 50 km/h. 
Article 3 :  
Une copie de l’arrêté devra être présente dans chaque véhicule mentionné à l’article 1. 

 
Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des territoires 
Didier ROUSSEL 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

 
ARRETE préfectoral n° DDCSPP-2016-0299 du 8 septemb re 2016 

de LEVEE DE SURVEILLANCE d’un troupeau de volailles  de chair de l’espèce 
Gallus gallus  pour suspicion d’infection à Salmonella Typhimurium  

 
ARTICLE 1er : 

L’arrêté N° DDCSPP-SPAE-2016-0252 de mise sous surv eillance pour suspicion d’infection 
par salmonella Typhimurium de l’exploitation de l’EARL de la Ferme des Chocats est levé pour le 
bâtiment INUAV V089AAQ  à compter de ce jour. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Yonne, 
Yves COGNERAS 

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture, le maire de COULANGERON, le colonel, 
commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations et le docteur VAN EYCK, Vétérinaire Sanitaire à 
VILLEFARGEAU (89 240), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 

ARRETE n° DDCSPP-SPAE-2016-0275 du 10 octobre 2016 
portant mise sous surveillance d’une exploitation e n lien épidémiologique avec un foyer de 

tuberculose bovine  
 
Article 1er - Le cheptel bovin (N° 89 409 514 ) de la SCEA BOUSSARD Christophe, situé 10 route de 
Menades sur la commune de THAROISEAU (89 450), est classé à risque de tuberculose bovine pour 
un an et placé sous la surveillance du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations de l’Yonne. 
Article 2 - Les mesures ci-après sont à appliquer : 
- Contrôle par intradermotuberculination comparative de tous les bovins de plus de 12 mois. 
- Contrôle par dosage d’interféron de bovin n° FR 400 4104901. 
Article 3 – Décisions concernant les investigations complémentaires visées à l’article 2 
Si les résultats des investigations visées à l’article 2 s’avèrent défavorables, les mesures préconisées 
dans l’arrêté du 15 septembre 2003 modifié seront appliquées. 
En cas de résultat favorable aux mesures prises en application de l’article 2, le présent arrêté sera 
levé. 
Article 4 -  
Conformément à l’article L228-I du code rural et de la pêche maritime, la non application de ces 
mesures définies en application de l’article L223-6-1 du code rural et de la pêche maritime est 
passible d’une condamnation à emprisonnement de six mois et d’une amende de 3750 euros.  
En outre, en cas de constat d’inapplication des mesures définies dans le présent arrêté, des sanctions 
pénales et administratives pourraient être prises, conformément aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en matière de suspension ou de retrait de qualification sanitaire, de non attribution des 
indemnisations d’abattage en cas de confirmation de l’infection et de conditionnalité des aides. 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 
de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations, 
Yves COGNERAS 

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le maire de THAROISEAU, le colonel, 
commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations, vétérinaire sanitaire à LORMES, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa réception par un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
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ARRETE n° DDCSPP-SPAE-2016-0276 du 10 octobre 2016 
portant mise sous surveillance d’une exploitation e n lien épidémiologique avec un foyer de 

tuberculose bovine 
 
Article 1er - Le cheptel bovin (N° 89 135 599)  de l'  EARL DE LA DINERIE, situé 16 rue d’Argenteuil 
sur la commune de ANCY LE FRANC (89 160), est classé à risque de tuberculose bovine pour un an 
et placé sous la surveillance du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations de l’Yonne. 
Article 2 - Les mesures ci-après sont à appliquer : 
- Contrôle par intradermotuberculination comparative de tous les bovins de plus de 12 mois. 
- Contrôle par dosage d’interféron de bovin n° FR 4 004320298. 
Article 3 – Décisions concernant les investigations complémentaires visées à l’article 2 
Si les résultats des investigations visées à l’article 2 s’avèrent défavorables, les mesures préconisées 
dans l’arrêté du 15 septembre 2003 modifié seront appliquées. 
En cas de résultat favorable aux mesures prises en application de l’article 2, le présent arrêté sera 
levé. 
Article 4 -  
Conformément à l’article L228-I du code rural et de la pêche maritime, la non application de ces 
mesures définies en application de l’article L223-6-1 du code rural et de la pêche maritime est 
passible d’une condamnation à emprisonnement de six mois et d’une amende de 3750 euros.  
En outre, en cas de constat d’inapplication des mesures définies dans le présent arrêté, des sanctions 
pénales et administratives pourraient être prises, conformément aux lois et règlements en vigueur, 
notamment en matière de suspension ou de retrait de qualification sanitaire, de non attribution des 
indemnisations d’abattage en cas de confirmation de l’infection et de conditionnalité des aides. 

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 
de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations, 
Yves COGNERAS 

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, le maire de d’ANCY LE FRANC, le 
colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, vétérinaire sanitaire à MONTBARD, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa réception par un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Dijon. 
 
 

ARRETE préfectoral n° DDCSPP-2016-0298 du 17 octobr e 2016 
de LEVEE DE SURVEILLANCE d’un troupeau de volailles  de chair de l’espèce 

Gallus gallus  pour suspicion d’infection à Salmonella Typhimurium  
 
ARTICLE 1er : 

L’arrêté N° DDCSPP-SPAE-2016 0252 de mise sous surv eillance pour suspicion d’infection 
par salmonella Typhimurium est levé pour le bâtiment INUAV V089AAP de l’exploitation de l’EARL de 
la Ferme des CHOCATS est levé à compter de ce jour. 

 
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations de l’Yonne, 
Yves COGNERAS 

 
Madame la secrétaire générale de la préfecture, le maire de COULANGERON, le colonel, 
commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne, le directeur départemental de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations et le docteur VAN EYCK, Vétérinaire Sanitaire à 
Villefargeau (89 240), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité départementale de l’YONNE 
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Récépissé de déclaration modificative du 25 octobre  2016 
de l’organisme de services à la personne LES OPALIN ES 

enregistré sous le N° SAP387952740 
 

Une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de l'Yonne le 19 octobre 2016 par Madame Marie FARCE BLIEM 
pour l'organisme Les Opalines dont l'établissement principal est situé 27bis-29 avenue Denfert 
Rochereau 89000 AUXERRE et enregistré sous le N° SA P387952740 pour les activités suivantes 
effectuées en mode prestataire : 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Téléassistance et visioassistance. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 
l'article R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur 
régional de la Direccte, 
La Directrice Adjointe, 
Laurence BONIN 

 
 

CENTRE DE DETENTION DE JOUX-la-VILLE  
 

Décision 18/D du 7 octobre 2016  
portant délégation de signature – mesures de fouill es 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 07/08/2013 nommant Monsieur Francis GERVAIS, directeur des 
services pénitentiaires hors classe,  en qualité de chef d’établissement  du Centre de détention de  
JOUX LA VILLE  à compter du 01 septembre 2013  
Monsieur Francis GERVAIS, Directeur des Services Pénitentiaires hors classe, chef d’établissement 
Décide , conformément à l’article 57 de la Loi Pénitentiaire,  de donner délégation permanente de 
compétence et de signature  pour les mesures de fouilles des personnes détenues  à :  

- Monsieur  LOUIS Patrick , 1er surveillant 
- Monsieur SIRE Christophe, 1er surveillant 

 
Le Directeur, 
F. GERVAIS 
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Décision n°19/D du 7 octobre 2016  
portant délégation de signature – mise en préventio n 

 
Monsieur Francis GERVAIS, Directeur des Services Pénitentiaires hors classe, chef d’établissement 
décide, conformément à l’article 57-7-5 de la Loi Pénitentiaire, de donner délégation permanente de 
compétence et de signature pour les mesures de mise en prévention des personnes détenues  à :  

- Monsieur  LOUIS Patrick, premier surveillant 
- Monsieur SIRE Christophe, premier surveillant 

Selon les termes de l’article sus visé, la  mise en prévention n’est possible que si les faits constituent 
une faute disciplinaire du 1er degré (article R 57-7-1 du CPP) ou du second degré (article R57-7-2 du 
CPP) et si la mesure est l’unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l’ordre à l’intérieur de 
l’établissement. 
 

Le Directeur, 
F. GERVAIS 
 
 

Décision n°20/D du 12 octobre 2016  
portant délégation de signature à Monsieur Jeremy A MBAYRAC, lieutenant pénitentiaire,  

chef de bâtiment  
 
Le chef d’établissement  du Centre de Détention de JOUX LA VILLE décide de donner délégation 
permanente de signature à Monsieur Jérémie AMBAYRAC, lieutenant pénitentiaire, chef de bâtiment 
pour les décisions suivantes : 
� Affectation en cellule non individuelle (cf art. D85 du CPP) 
� Placement, à titre préventif, d’un détenu en cellule disciplinaire (cf art. D250-3 du CPP) 

 
Le chef d’établissement  
F.GERVAIS 
 
 

Décision n°21/D du 12 octobre 2016 
portant délégation de signature - Fouilles individu elles 

 
Monsieur Francis GERVAIS,  Directeur des Services Pénitentiaires hors classe, chef d’établissement 
décide de donner délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Jérémie AMBAYRAC, 
lieutenant pénitentiaire,  chef de bâtiment  à JOUX LA VILLE aux fins : 

- De faire effectuer des fouilles individuelles sur les personnes détenues. 
 

Le Chef d’établissement  
F. GERVAIS 
 
 

DECISION n°22/D du 12 octobre 2016 
portant délégation de signature à Monsieur Jérémie AMBAYRAC 

 
Monsieur Francis GERVAIS, Directeur des Services Pénitentiaires hors classe, chef d’établissement 
décide, conformément à l’article D 308 du code de procédure pénale, de donner délégation 
permanente de compétence et de signature pour « désignation de l’escorte » à  

- Monsieur Jérémie AMBAYRAC , lieutenant pénitentiaire 
 

Le chef d’établissement  
F. GERVAIS  
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MAISON D’ARRET D’AUXERRE  
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AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE/FRANCHE-COMT E 
 

Décision n° DOS/ASPU/170/2016 du 24 octobre 2016  
autorisant Monsieur Denis POLVECHE, pharmacien titu laire d’une officine sise 1 rue des 

Fourneaux à AUXERRE (89 000), à exercer une activit é de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce  électronique de médicaments. 

 
Article 1 er : Monsieur Denis POLVECHE, pharmacien titulaire d’une officine sise 1 rue des Fourneaux 
à AUXERRE (89 000), est autorisé à exercer une activité de commerce électronique des 
médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments dont l’adresse est : 
www.pharmaciedesclairionslafayette.com.   
Article 2  : en cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation de 
commerce électronique de médicaments et de création d’un site internet de commerce électronique 
de médicaments, Monsieur Denis POLVECHE en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en 
accuser réception, le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne – Franche-
Comté et le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne. 
Article 3 : en cas de suspension ou de cessation d’exploitation de son site internet, Monsieur Denis 
POLVECHE en informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne 
– Franche-Comté et le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne. 
  

Pour le directeur général, 
le directeur de l’organisation des soins, 
Didier JAFFRE 

 
 

Décision n° DOS/ASPU/156/2016 du 19 octobre 2016  
autorisant le regroupement au sein de la galerie ma rchande du centre commercial Carrefour – 

8 route de Voulx à SENS (89 100) des officines de p harmacie exploitées par la société 
d'exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L. A.R.L.) « Pharmacie de la Fraternité », sise 

centre commercial – 2 place de la Fraternité à PARO N (89 100), et Monsieur Thierry MONTA, 
sise 13 avenue Lucien Cornet à SENS (89 100). 

 
Article 1  : La S.E.L.A.R.L. « Pharmacie de la Fraternité » et Monsieur Thierry MONTA sont autorisés 
à regrouper les officines de pharmacie qu’ils exploitent, sises 2 place de la Fraternité à PARON 
(89 100) et 13 avenue Lucien Cornet à SENS (89 100), au sein de la galerie marchande du centre 
commercial Carrefour – 8 route de Voulx à SENS (89 100). 
Article 2  : La licence ainsi octroyée est délivrée sous le numéro 89 # 000210 et remplace les licences 
numéro 89 # 000014 et numéro 89 # 000097, délivrées, respectivement, les 10 juin 1942 et 26 juillet 
1966 par le préfet de l’Yonne. 
Article 3  : La présente décision cessera d’être valable si l’officine n’est pas ouverte au public dans un 
délai d’un an, qui court à partir du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en 
cas de force majeure. 
Article 4  : L’officine issue du regroupement ne peut pas être transférée avant l’expiration d’un délai de 
5 ans, sauf cas de force majeure constaté par le directeur général de l’agence régional de santé de 
Bourgogne – Franche-Comté. Ce délai court à partir de la notification de la présente décision. 
Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une 
partie du capital social et des droits de vote d'une société d'exercice libéral de pharmaciens d'officine, 
au titre des 1° à 4° du B du I de l'article 5 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 199 0 relative à 
l'exercice sous forme de société des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé.  
 

le directeur général, 
Christophe LANNELONGUE 
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CONCOURS 
 

Maison départementale de retraite de l’Yonne  
 

Avis de concours professionnel du 24 octobre 2016 
Pour l’avancement au grade de cadre supérieur de sa nté paramédical de la fonction publique 

hospitalière  
 

Un concours professionnel aura lieu à la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne, 7 avenue De Lattre 
de Tassigny à AUXERRE, dans les conditions fixées par le décret 2012-1466 du 26 décembre 2012 portant 
statut particulier du corps des cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière en vue de 

pourvoir : 
- Un poste de CADRE SUPERIEUR DE SANTE PARAMEDICAL 
Peuvent se présenter à ce concours professionnels, les Cadres de Santé paramédicaux, comptant au 
moins trois ans de services effectifs dans ce grade. 
Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir avant le 24 décembre 2016, date limite,  à 
Madame la Directrice, Maison Départementale de Retraite de l’Yonne, 7 avenue De Lattre De 
Tassigny, 89000 AUXERRE. 
Ces demandes d’admission doivent être établies sur papier libre et être accompagnées d’un 
curriculum vitae détaillé établi sur papier libre, d’un état signalétique des services publics rempli et 
signé par le Directeur de l’établissement employeur, et d’un dossier exposant l’expérience et le projet 
professionnel des candidats, leurs titres et diplômes obtenus ainsi que les travaux réalisés jusqu’alors, 
accompagnés des pièces justificatives correspondantes. 

 
La Directrice, 
Cécilia ZAFARI, 

 
 

Avis de concours interne du 24 octobre 2016 
Sur titre pour les recrutement des trois cadres de santé  

 
Un concours interne sur titres aura lieu à la Maison Départementale de Retraite de l’Yonne (89), dans 
les conditions fixées à l’article 6 du décret n° 20 12-1466 du 26 décembre 2012 portant statut 
particulier du corps des cadres de santé paramédicaux de la fonction publique hospitalière, en vue de 
pourvoir : 
- 2 postes de CADRE DE SANTE PARAMEDICAL à la MAISON DEPARTEMENTALE DE 
RETRAITE DE L’YONNE, 7 avenue De Lattre De Tassigny 89000 AUXERRE, 
- 1 poste de CADRE DE SANTE PARAMEDICAL au CENTRE HOSPITALIER D’AVALLON, rue 
de l’hôpital 89200 AVALLON. 
Peuvent se présenter à ce concours : 
-  les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé, relevant des corps régis 
par les décrets du 30 novembre 1988, du 29 septembre 2010 et du 27 juin 2011, comptant au 1er janvier 
de l’année du concours au moins cinq ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs des 
corps précités, 
- Les agents non titulaires de la fonction publique hospitalière titulaires de l’un des diplômes, 
titres ou autorisations requis pour être recrutés dans l’un des corps précités et du diplôme de cadre de 
santé, ayant accompli au moins cinq ans de services publics effectifs en qualité de personnel de la 
filière infirmière, de rééducation ou médico-technique. 
Les demandes d’admission à concourir doivent parvenir avant le 24 décembre 2016, date limite, à 
Madame La Directrice, Maison Départementale de Retraite de l’Yonne, établissement organisateur du 
concours, 7 avenue De Lattre De Tassigny, 89000 AUXERRE. 
Ces candidatures doivent comporter : 
- Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre dans laquelle le candidat indique, 
l’ordre de préférence quant à son affectation éventuelle entre les 2 établissements, 
- Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre, 
- Un état signalétique des services publics rempli et signé par l’autorité investie du pouvoir de 
nomination, 
- Le diplôme de cadre de santé, titres de formation, certifications et équivalences dont il est 
titulaire ou une copie conforme à ces documents. 

 
La Directrice, 
Cécilia ZAFARI, 

 


